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Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes  
M. Philippe DISTLER 
Directeur Général 
7 Square Hymans 
75730 Paris Cedex 15 
 
 
Paris, le 26 mai 2010 
 
 

par courrier simple et courrier électronique 
 
 
Objet : analyse des marchés de gros portant sur la terminaison d’appel vocale sur les réseaux mobiles 
 

Monsieur le Directeur Général, 

Free Mobile a pris connaissance du document portant sur l’analyse des marchés de gros de la terminaison 

d’appel vocal sur les réseaux mobiles métropolitains et ultra-marins. 

Free souscrit sans réserves aux mesures proposées qui sont particulièrement importantes dans un contexte 

où un nouvel opérateur mobile se lancera sur le marché de détail et seront à même de garantir l’exercice 

d’une concurrence durable au bénéfice des consommateurs.  Aussi bien la définition du marché pertinent 

que l’identification des opérateurs puissants et les mesures envisagées suscitent l’adhésion de notre 

société. 

S’agissant de l’obligation portant sur la spécification des obligations comptables, il conviendra de 

s’interroger, à la lumière du niveau de l’encadrement tarifaire portant sur la terminaison SMS, sur le maintien 

d’un ensemble de restitutions portant sur les SMS. 

Nos services sont à votre disposition pour tout complément d’information  que vous souhaiteriez obtenir. 

Je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le Directeur Général, l’expression de ma considération 

distinguée. 

 
 
 
Cyril POIDATZ 
Président 


